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Erwägungen

E. 3
BO 2001 N 1710 et BO 2002 N 1762

5700 (fonction positive du mandat aux autorités)4». Cependant, ni l’art. 17 ni l’art. 35, al. 1,
Cst. ne justifient les compétences de la Confédération en la matière. Le Conseil fédéral
n’est pas fondamentalement opposé à l’insertion, dans la Consti- tution, d’un article
attribuant à la Confédération des compétences dans le domaine des médias qui excéderaient
celles de l’art. 93 Cst. sur la radio et la télévision. Tou- tefois, il s’agirait au préalable
d’examiner soigneusement et de démontrer la néces- sité d’une telle disposition. Cet
examen devrait s’effectuer sur la politique des mé- dias dans son ensemble, sans être
principalement déterminé par l’objectif de mainte- nir des structures permettant
l’encouragement de la presse. Finalement, il faudrait aussi définir, plus précisément que
cela ne l’a été fait dans le rapport de la Commis- sion, la portée de l’article sur la radio et la
télévision en vigueur et celle d’une éventuelle nouvelle disposition constitutionnelle. Un tel
examen détaillé ne peut toutefois pas faire l’objet de l’avis du Conseil fédéral, en raison
notamment du délai très court accordé par la Commission pour le présent avis. Compte tenu
des considérations qui précédent, le Conseil fédéral ne peut apporter son soutien au projet
d’un article sur les médias tel que présenté par la CIP-N. La conception sous-jacente de
l’encouragement de la presse vise à un maintien trop ambitieux des structures existantes et
n’a que peu de chance de s’imposer sur le marché. En revanche, le Conseil fédéral continue
d’être favorable à un encourage- ment de la presse mesuré et axé sur les objectifs à
atteindre, de façon à permettre des prestations journalistiques en faveur de la société et de la
démocratie. Il s’attache aussi à pallier les insuffisances de la conception actuelle. Si, après
examen minu- tieux, il devait s’avérer essentiel pour le fonctionnement du paysage
médiatique de prendre des mesures nécessitant impérativement une compétence
constitutionnelle de la Confédération, l’insertion d’une telle disposition dans la Constitution
serait envisageable pour le Conseil fédéral également.

E. 4
Message relatif à une nouvelle Constitution fédérale du 20 novembre 1996, FF 1997 I 194
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